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ROUBAIX, LE 15 JANVIER 1885. 

L'ACCORD AVEC L'ALLEMAGNE 
On n e peut guère p lus douter que M. Ju les 

Ferry soit d'accord a v e c M. d e B i smarck . Il 
n 'y a pas encore traité entre c e s d e u x pu i s 
sants p e r s o n n a g e s , mais il y a e n t e n t e . L e s 
ré t i cences à d e m i j o y e u s e s d e s officieux c o n 
cordent pour n o u s r e n s e i g n e r sur ce point 
a v e c les indiscrét ions d e s coureurs de n o u 
v e l l e s . On v a ce mat in jusqu'à publier les 
condi t ions d e l'accord qui a été m é n a g é , par 
l 'entremise de M. d e Courcei , a m b a s s a d e u r 
à Ber l in , entre la France et l 'A l l emagne . Si 
l e s r e n s e i g n e m e n t s d i v u l g u é s sont exacts , 
l e s e n n e m i s de 1 8 7 1 auraient c o n v e n u q u e 
la France devra protéger , favoriser m ê m e le 
d é v e l o p p e m e n t d u c o m m e r c e a l l emand , et 
ce la , n o n s e u l e m e n t sur un point particulier, 
m a i s dans toutes les mers du g l o b e , et qu 'en 
retour l 'A l l emagne promut d 'appuyer la p o 
l i t ique internationale française en E g y p t e , en 
Chine et au Congo , à la condi t ion , toutefo is , 
d'être préa lab lement sol l ic i tée lorsque les cir
cons tances rendront cet appui nécessa ire-

Si M. J u l e s Ferry n'avait p e r d u , d è s l ong
t e m p s , le s ens de la honte , il se serait ré
vo l té contre ses a g e n t s et contre l u i - m ê m e 
q u a n d o n lui a transmis de Ber l in de s e m 
blables propos i t ions . Il s e serait révol té , n o n 
point q u e l ' idée de s 'entendre avec l 'Al lema
g n e , pour faire résoudra dans uu s e n s d é t e r 
m i n é certains points spéc iaux de pol i t ique 
e u r o p é e n n e , soit à repousser par chauv in i s 
m e o u par e n t ê t e m e n t , mais la nature de 
la c o n v e n t i o n secrète dont n o u s v e n o n s 
d 'énumérer l e s cond i t ions , est tel le qu'el le 
const i tue u n e véritable trahison d e s intérêts 
na t ionaux . 

E h quoi ! notre c o m m e r c e souffre, il lan

g u i t , il agon i se ; c'est au point que v o u s j u s 

tifier vos entreprises lo inta ines , la conquête 

d e T u n i s i e , ce l le du T o n k i n , l 'expédit ion d e 

Madagascar et cel le d u Congo par l ' impé

r i eux beso in qu'il é p r o u v e de trouver d e s 

d é b o u c h é s n o u v e a u x , un c h a m p d'activité 

p l u s f écond , p lus neuf et p lus vaste . Et c'est 

à « e l l e heure que v o u s vous e n g a g e z à favo -

riser le d é v e l o p p e m e n t d u commerce a l lemand 

d a n s le inonde entier I Le c o m m e r c e al le-

iT^and nous fait déjà une concurrence redou

table *ar ' 8 S r a r e s marchés q u e le c o m m e r c e 

anglais ' i o u * avait a b a n d o n n é s o u n'avait pas 

p u envah ir , sur c e u x de l 'Amérique du Sud 

n o t a m m e n t . C'est nous maintenant qui al 

l o n s protéger , exc i ter , favoriser, su ivant le 

m o t e m p l o y é d a n s l ' énoncé d e s c o n v e n t i o n s 

c o n c l u e s , ce t t e concurrence I Que d i s o n s -

n o u s ? N o u s ferons p l u s : n o u s la s u b v e n 

t i o n n e r o n s . 
~ E n effet, le seul m o y e n prat ique qui 
s'offre à n o u s pour remplir l ' e n g a g e m e n t 
pris par M. F e r r y est d e mettre le 'OUimerce 
arieZiand sous la protect ion, sous la tute!!? 

notre m a r i n e . N o u s pa ierons , n o u s , '» 

M. de Bismarck pourra faire a ins i l ibel ler le 
c o m m e n c e m e n t d e s traités futurs : « F e r r y 
parlant à ma bot te . » 

Et M. Ferry , dans lee propos i t ions trans
m i s e s par M. d e Courcei , n'a point v u tout 
ce la 1 Et s'il l'a v u , il n'a pas reculé d e v a n t 
c e s perspec t ives t 

A quel degré d'aberration inte l lectuel le sa 
fatuité l 'a-t-elle conduit ? A quel d e g r é de d é 
gradat ion morale et d ' impuis sance matér ie l l e 
c e u x qui n o u s proposent et n o u s i m p o s e n t 
de tel les c o n v e n t i o n s n o u s croient- i l s ré
duits ? 

d e 
marine française ; nilJS 

la 

. ,__. . les A l l emands s 'en 

s erv i ront . Eu d'autres t e r m e s , notre marine 

a s t l ouée à l 'Al lemagne ; n o s marins d e v i e n 

n e n t d e s mercena ire s q u e M. Ferry m e t au 

s e r v i c e d e qui il lui plaît. 
Cela passe déjà la m e s u r e d e s combina i 

s o n s h o n n ê t e m e n t c o n c e v a b l e s . Mais de que l 
prix é n o r m e l ' A l l e m a g n e paiera-t-el le cette 
déc larat ion d e s e r v a g e , cette reconnais sance 
d e vassalité"? Quel grand serv ice d u m o i n s 
nous reudra-t -e l le au re tour? L'Al lemagne 
« e laissera solliciter par n o u s , lorsque n o u s 
a u r o n s b e s o i n d e son appui soit e n E g y p t e , 
so i t e n Chine , soit au Congo , e'esl—à-dire 
d a n s l e j p a y s o ù el le n'a pas d'action et , 
m o y e n n a n t cette sol l ic i tat ion préalable , el le 
n o u s prêtera « o u appu i , c 'est-à-dire qu'el le 
n o u s défendra e i s -à -v i s d e l 'Europe, c o m m e 
u n patric ien romain o u un prince d u m o y e n -
â g e défendai t q u e l q u ' u n de sa c l i entè le . 

Dans U s a n c i e n s traités eoue lue par les 
. -«sentants d e s pu i s sances 

Extrait du National : 
En prenant séance à la Chambre des dé

putés , M. Lecomte, président d'âge, a prononcé 
la phrase suivante,à l'adresse de ses col lègues : 
• Le pays nous demande surtout de ne jamais 
» différer d'un jour le bien qui peut être ac-
• compli . » 

< Alors, ils vont s'en aller tout de suite, » a 
dit un spectateur des tribunes. 

UNE ÉLECTION^SIGNIFIGATIVE 

Nous avons donné, il y a deux jours , les ré
sultats Je l'électiond'un conseiller général pour 
le cantou de La Fère. 

Il convient de revenir sur les résultats de 
cette élection qui a retenti a u x oreilles des dé
putés et sénateurs républicains du département 
de l'Aisne comme un premier et désagréable 
coup de cloche, à la veille des élections géné
rales. 

Le canton de La Fère avait été représenté 
depuis 1870 au conseil général de l'Aisne par 
un conseiller républicain. Bien que les républi
cain du canton fussent sans la moindre appré
hension au sujet de leur succès prévu de diman
che dernier, ils n'avaient rien négl igé pour le 
rendre facile. 

Aux manœuvres de l 'administration , ils 
avaient joint le cho ix judicieux d'un candidat. 
Le concurrent de M. René Jacquemart, n'était 
antre que M. Violette, jeune notaire à La Fère, 
suppléant de la just ice de paix , conseiller mu
nicipal, administrateur du collège de La Fère, 
président de la délégation cantonale pour l'ins
truction publique, conseiller d'arrondissement 
depuis un an et pardessus le marché républi
cain. 

Tous ces titres n'ont servi de rien à M. Vio
lette. La victoire du candidat conservateur a 
été complète , éclatante. Ce succès des conser
vateurs sera suivi de beaucoup d'autres dans le 
département de l'Aisne, éditié sur la valeur de 
la politique opportuniste. 

ENCORE M. CLOVIS HUGUES 

M. Clovis H u g u e s répond a u x let tres d e 
M. Roux et de MM. Pérut et Pascal , q u e 
n o u s a v o n s p r é c é d e m m e n t p u b l i é e s , par la 
lettre su ivante : 
A messieurs Pérut et Pascal , témoins de 

M. Charles Roux 

Messieurs, 
Je TOUS remercie de m'avoir laissé, au cours de 

Teuquête judiciaire provoquée par l'acte tragique 
Au palais de Justice, tout le calme dont j'avais te-
»oiu ; mais, tout ea reconnaissant, avec la loyauté 
d'aa adversaire habitue à ne point passer pour un 
lâche, que je n'aurais pas dû réveiller, dans ma 
lettre à VEspérance du Peuple de Nantes, le sou
venir pénible de la violente altercation que j'eus 
avec votre client, M. Roux, laissez-moi vous rap
peler que l'honneur a toujours été sauvegardé en
tre les deux parties. 

Quand veus vous présentâtes chez moi pour me 
demander une réparation par les armes |au nom 
de M. Roux, je vous fis remarquer que, ayant déjà 
tué un homme en duel, je n'éprouvais en (aucune 
façon le désir de recommencer la terrible expé
rience ; j'insistai pourtant aur ee point que je n'au
rais pas dû, me sachant dans cette situation déli
cat*, me livrer à des voies de fait qui exigeaient 
certainement une réparation immédiate. Mais je 
ne consentais à ne pas me battre avee M. 
Roux que dans le cas où il reconnaîtrait que 
les paroles prononcées par lui et qui avaient 
occasionné Us voie* do tait ne s'adressaient pas à 
moi. Votre client le reconnut, un procès-verbal 
tut rô-.'f* dans ee sens, et l'honneur tut déclaré 

satisfait. 
Il proteste aujourd'hui contre un passage de ma 

lettre à i'Espérance du Peuple. C'est son droit et 
il en use ; mais j'ose aussi de mon droit en vous 
faisant observer que M. Roux n'avait pas à vous 
charger de le représenter auprès de moi, du mo
ment où il demanda simplement, au nom' do la loi, 
l'insertion de sa lettre et do la vôtre dans deux 
journaux qni restent libres de no pas la publier. 

Jo n'ai à relever aueune appréciation blessant*. 
Il y a longtemps que je me suis placé hors d'atteinte 
dans les querelles qui intéressent l'honneur. 

Quoi qu'il on soit, si M. Roux attribuait quelque 
inavouaole sentiment 3U regret que je vous ai 
exprimé d'avoir rappelé, dans une lettre à VEspe-
rane* du Peuple, une affaire close par le proues-
verbal, je me tiendrai* à sa disposition et à la 
vôtre, aussitôt que je setais retourné à Marseille, 
e'est-à-dire dans une huitaine de jour». 

CLOVIS HUGUKS. 

la profession et de rester dans la condition so
ciale qu'ils avaient avant d'entrer en rapport 
avec la préfecture. 11 importe même qu'ils aient 
un métier ou des apparences de ressources pour 
mieux dissimuler l'origine de leur bien-ètaet-t 
Au besoin , ils se tiendront au courant de la 
cote, parleront sans cesse du Turc, de l'Egypte 
ou du Itio-Tinto, afin de détourner les soupçons 
que ne manquerait pas de susciter une existence 
ois ive et parfois lnxeuse . 

L'agent secret, c'est le journaliste qui se fait 
remarquer par sa violence contre le gouverne
ment dans les feuilles d'opposition ; c'est l'ora
teur qui , dans les réunions, demande aux pro
létaires d'en finiravee l'exploitation capitaliste; 
c'est le monsieur qu'on voit , à Saint-Augustin, 
à tous les anniversaires bonapartistes, avec un 
bouquet de violettes à la boutonnière; c'est en
core celui que vous rencontrez dans les plus 
purs salons du faubourg Saint-Germain, avec 
des fleurs de lys partout où il peut en mettre. 

L'agent secret se recrute dans toutes les cou
ches sociales : c'est votre cocher ; c'est votre 
valet de chambre ; c'est vo tre maltresse : ce 
sera vous demain, pour peu que la vocation 
vous en prenne, à condition toutefois que vos 
prétentions n'excèdent pas vos mérites , car 
eeux qui sont à vendre ne valent pas tous la 
peine d'être achetés . 

Le salaire n'est pas fixé par un règlement ; 
il est soumis à la loi de l'offre et de la demande; 
ce n'est pas toujours l ' importance des services-
rendus qui en détermine la quotité : il n'en 
coûte pas cher de faire surveiller les anarchis
tes, les col lectivistes et tous les apôtres de la 
révolution sociale ; mais les agents qui tra
vaillent dans les salons ont des exigences gé
néralement exagérées pour les services qu'on 
en tire. 

L'agent secret, ne devant pas être connu, n'a 
pas de carte pour se faire reconnaître. 

Les inspecteurs de pol ice , dont se compose 
les brigades de recherches , n'ent pas d'uni
forme. Dans les divers mil ieux où ils sont en
voyés , soit pour la surveil lance des mœurs, 
soit pour la découverte des malfaiteurs, soit 
pour les recherches polit iques, ils sont obligés 
de diss imuler leur qualité. Excellent quand il 
s'agit d'assurer l'ordre et de faire respecter la 
liberté de la voie publique, l'uniforme rendrait 
impossibles les surveil lances et les recherches . 

Mais l'inspecteur de police, quand il en a be
soin pour la protection de sa personne ou pour 
l 'accomplissement de sa mission, montre sa 

NOUVELLES D l JOUR 

naielpour visiter Albanuslas ; il a dû s'arrûter au 
Village de Padoul, les routes étant devenues im
praticables par les pluies et la neige. Changeant 
d'itiaéi aire, le roi a visité d'autres villages et est 
rentré à Grenade. Aujourd'hui, il se rendra à 
Mai*g*. 

Albanuelas a été abandonné par ses habitants; 
les dernières secousses ont achevé la destruction 
des 450 maisons dont se composait le village. Plus 
de 300 morts ont été retirés des décombres. Le 
nombre des blessés dépasse 200. 

Madrid, 14 janvier, 9 h. 45.—Les maires de Ca-
nillas, Algarrobo, Torrox, Nerja, Vêlez et Malaga 
ont télégraphié que de nouvelles secousses, accom
pagnées de bruits souterrains, ont été ressenties. 
Le sol s'est crevassé et laisse échapper des vapeurs 
sulfureuses. 

Le roi visitera aujourd'hui le village de Guevejar 
où le phénomène de la marche des terrains vers le 
fond de la vallée continue. Le roi a déjà distribué 
plus de six cent mille francs. L'a ouragan de neige 
s'est abattu non seulement sur l'Andalousie, mais 
aussi sur Madrid et tout le nord dn royaume. 

U u assass inat po l i t ique a Francfort 
Francfort-sur-le-Mein, 14 janvier. — M. Rumpff, 

conseiller de police, qui et ut connu pour avoir (té 
chargé d'instruire plusieurs procès contre les so
cialistes, a été trouvé, hier soir, assassiné devant 
sa maison. Il avait été frappé de deux coups de 
poignard. On n'a pas encore découvert l'auteur de 
ee meurtre. 

Franefort-sur-le-Mein, 14 janvier. — M. Rumpff, 
conseillar de police, rentrait chez lui hier soir, à 
7 h. Ii4. L'assassin le guettait dans le couloir de 
sa maison. Les deux coups de poignard qui ont été 
portés à la victime lui ont traversé le cœur. Le 
vol n'a pas été le mobile du crime ; on suppose 
done que cet assassinat est dû à la vengeance Une 
récompense de 3,000 marks est offerte à celui qui 
découvrira le coupable dont jusqu'ici on n'a pas 
la moindre trace. 

Le rapport de M. Graux sur les blés 
Paris, 14 janvier. — On a distribué aujourd'hui 

lo rapport de M. Graux sur les blés Ce travail 
comprend, avec les tableaux qui y sont annexés, 
106 pages. Il débute en disant que la crise agricole 
a atteint un tel degré d intensité qu'une vivo agi
tation s'est manifestée parmi les populations rura
les. Il ajoute qu'un immense cri de protection a 
retenti dans toute la France. La grande et la 
moyenne culture, en demandant des droits, pour
suivent un même but. Il s'agit de limiter stricte
ment l'importation étrangère aux besoins de la 
consommation indigène, afin de favoriser le déve
loppement de cette même consommation.Ces droits 
ne doivent pas être une barrière infranchissable 

—.-- * . , , i fermant nos frontières aux produits des autres 
carte et se fa*t<reco»n*itr«. L tait partia d o 4*,- p&yr, irais on résoau aux mailles aswc lâchée 
police municipale; il touche un traitement fixé " ^ 
par les arrêtés préfectoraux; il émarge régu
lièrement et subit une retenue pour la retraite. 

ne laisser pénétrer que le* céréales nécessaires à 
nos approvisionnements; ces droits n'ont pas un 
caractère prohibitif, maie modérateur. Ajoutons 
que la discassion des conclusions de ee rapport 
viendra dans les premiers jours de février. 

T u r c s a v e c les rep . ^ d ' e ] l p a D S j o n de la 
c h r é t i e n n e s , à la p e r . o u . ^ ^ . 

force m u s u l m a n e , se t rouve u. . d é s j J D e 

n o u s a toujours frappe. Le sultan . » , ; 
ainsi l 'ambassadeur qui n é g o c i e avec lu . : 
e U n toi , parlant à mon étrier... » La solli
citation q u e M. d e Bismarck impose à la 
F r a n c e , d a n s les cas où cel le-c i aura beso in 
d e s o n appu i , équivaut à une humil iat ion 
a n a l o g u e à ce l le q u e la fierté des conquérants 
o t t o m a n s imposa i t aux ambassadeurs chré 
t i ens j u s q u ' a u m i l i e u d u t e i z i è m e s i èc le . Et 
e e n'est m a l h e u r e u s e m e n t pas u n e formule . 

SOUVENIR U PRÉFET DE POLICE 
M. Aadriooxoontlnuo dans la /.i«ru«la narration 

intéressante de ses souvenirs. Voici les quelques 
détails qn'il révèle sur les brigades ditesderecher
ches, spécialement chargées de la police polUique, 
et sur les agents secrets : 

C'est par suite d'une confusion très répandue 
que la quatrjèmebrjgade de recherches fut con
sidérée par une partie du public, comme com
posée d'agents secrets. 

Les agents secrets ne sont ppipt embrigadés; 
''« sont payés sur les fonds de police secrète et 
n~ - % budget de Je police municipale. On 
non sur . .,<„ a u c u n tmat getnent et,gé;iérale-
ne leur demain. - « : car le préfet dispose 
ment, aucune q u i t t a n t , . . . f t ^, 
l ibrement des fonds secrets, n <.„. [ « - * 
rendre compte , et ne s'expose p a s à brûler hv« 
agents secreU, c'est-à-dire à faire connaître 
leur participation à l'œuvre de la police, en 
leur demandant d'en signer l'aveu. 

Les agents secrets ne cessent pas d exercer 

L e ra t tachement des co lon ies 
Paris, 14 janvier. — On considère comme défini

tivement résolue la question du rattachement des 
colonies au ministère du commerce. Cette mesure 
entraîne le départ de l'amiral Peyron. Le décret 
qui la sanctionne paraîtra à l'Officiel aussitôt 
après la séparation des Chambres ; car c'est main
tenant une règle de procéder anx remaniements 
ministériels en l'absence du Parlement. 

M. F lourcns 
Paris, 14 j a n v i e r . — M . Flourens, directeur des 

culte*, est à la veille de se démettre de ses fonc
tions. On sait qne M. Flourens est conseiller d'E
tat et qu'aux terme* du règlement du conseil 
d'Etat, aucun de ses membres ne peut être détaché 
à une fonction publique durant plus de trois ans. 
Or, M Flourens, nommé directeur des cultes en 
1882, sons le ministère Freycinet, arrive au mois 
de février prochain à cette limite. C'est done 
avant le 15 février que son successeur devra être 
nommé. 

Renforts pour lo Cambodge 
Paris, 14 janvier. — Un détachement d'infante

rie do marine et de tirailleurs annamites est parti 
de Saigon pour aller réoccuper le poste de Sambor. 
M. Thomson est parti pour Pnum-Penh. 

La s i tuation à H u é 
Paris, U janvier. — Si la situation laisse à dési

rer au Cambodge, elle n'est pas beaucoup plus 
brillante à Hué. Malgré tous ses efforts, notre rési
dent général, M. Lemaire, n'a pu encore triom
pher des complets constamment ourdis par le pre
mier ministre Van-Thaang, qui fait cause commu
ne avec les Chinois d* Toi kin. 

Les moyens diplomatiques ne pouvant avoir au
cune aetioa sur ee personnage, la Prance se verra 
obligée de recourir à des moyens énergiques. 
Nous croyons savoir qu'aussitôt les opérations ter
minées uu Tonkin, nn nouveau détachement de 
troupes sera expédié à Hué, afin d'obliger le gou
vernement annamite à se soumettre à toutes les 
clauses eteonditions du traité signé au mois de 
mai dernier par M. Patenétre. 

Les mil i ta ires a l l emands e a Chine 
Berlin, H ianvjer.—La Gazette de VAllemagne 

du Nord dit que la Chine a engagé pomme ins
tructeurs un certain nombre d'ancien* militaires 
allemands. Le gouvernement ne peut pas Tempe* 
cher, car leur indépendance est complète, mais 11 
n'a permis à aucun officier de l'armée active ou 
d* la réserve de sortir de la stricte neutralité. 

Mort du wolonpl P o u d a i i e 
Paris, i l janvier. — Nous apprenons axée 

un bien vif regret la mort du colonel Rou4aire,an 
ojtycfèrdetr*s haute valeur, dqnt le nom avait fait 
grand bruit en ces derniers temps- La colonel 
Roudsjr» avait été le promoteur d'une idée inté
ressante et qaj s.mhlait devoir être féconde, 
C'est à lui que l'on doit le projet de la création 
d'une mer Intérieure à l'extrémité de la Tunisie, 
dans la région des Cbotts. 

Il consacrait à ««tu grande qtuvre «aH lafaUgat 
ble activité, sa rare énergie et toutes les qualités 
d'un esprit élevé, d'nne Intelligence peu commune 
et toujours en éveil. Déjà, il avait rencontré pour 
le soutenir dans son entreprise le concours de M. 
de Lesseps et celui de la Société de Géographie, La 
mort l'a frappé en plein travail, au moment où le 
publie commençait à se passionner pour son cou
vre. Le colonel Roudaire est mort à Guéret, chez 
sa mère. 

Soumiss ion du Mahdi 
Londres, I i janvier. — Une dépêche du Caire, 

arrivée cotto après-mi ii, annonce que le Madhi a 
aeoepté les propositions de lord Wolsel*y• On n'a 
reçu jusqu'ici aucune confirmation officielle de 
Cette nouvelle à sensation, et l'on n'a môme pas 
conn..!;?*n0« Que dos négociations aient été enta
mées entre le g nérai éû c!.wl •» le Maodl. 

Voyeeje. 4 a ro i o'Kspagne 
MasrH, lé janvier. — La roi a qnuté hier Gro 

Les intentions du général Lewal 
Pari?, 14 janvier. — Voici quelques renseigne

ments sur les intentions du général Lewal , au 
sujet de la réorganisation de l'armée. Il voudrait 
réunir en une seule loi toutes les réformes mili
taires. 

Il ne veut pas que Tannée coloniale forme un 
corps spécial. Dans ee bat, il soumettra à la si
gnature du président do la République un décret 
retirant le projet déposé sur les bureaux de la 
Chambre. Quant au projet sur le recrutement, 
comme il ne peut être retiré puisqu'il n'émane pas 
du gouvernement, le ministre de la guerre sou
tiendra un contre-projet. Il voudrait, aux termes 
de ce projet, se réserver le droit et fixer le chiffre 
du contingent d'après les ressources budgétaires et 
libérer chaque année un nombre d'hommes corres
pondant aux dites ressources. 

Ainsi qu'on a pu le voir dans le compte rendu 
de la séance, le général Lewal a fait aujourd'hui 
ses débuts à la tribune. Dans un langage plus 
qu'embarrassé, il a dit que les troupes envoyées au 
Tonkin ne compromettraient pas la mobilisation, 

S'il ne s'agit pas de compromettre la mobilisa
tion générale de Tarmée.il ne s'en suivra pas moins 
une petite mobilisation. 

Elle sera faite dans les conditions suivantes : 
un corps expéditionnaire de 10,000 hommes va 
être incessamment formé et partira immédiate
ment après. On fera spécialement appel pour les 
former aux soldats qui n'ont plus qu'un an à faire. 

M. Jules Ferry dit que cette suppression de la 
loi des finances n'émane pas du gouvernement. 

M.Raoul Du va l dit qu'elle est due à la com
mission du budget, avec laquelle le gouvernement 
s'est déclaré ea parfait accord. On ne peut dispo
ser de ces approvisionnement* qa'à condition de 
les remplacer immédiatement. C'est un milliard 
d'approvisionnement* qu'on a mis à la disposition 
du gouvernement pour mener à bout ses aventu
res guerrières. 

L'orateur, en terminant, dépose Tordre da jour 
motivé suivant : « La Chambre, regrettant que la 
« retraite du ministre de la guerre n'ait pas été 
< précédée d'explications contradictoires entre lai 
« et les membres avec lesquels il se trouvait en 
< désaccord, passe à Tordre da jour. » 

M. Lockroy insiste pour savoir en quoi diffère 
la politique nouvelle du cabinet da celle qni a été 
suivie précédemment. Quelle eut la nuance qui sé
pare M. le général Lewal de M. le général Campe-
nonf Et qu'est-ce que la petite mobilisation dont on 
a parlé t 

M. Lepère propose un ordre du jonr ainsi con
çu : « La Chambre, regrettant l'insuffisance des 
« explications du gouvernement sur les incidents 
« qui se sont produits pendant l'intersession, passe 
« a Tordre du jour. » 

M. Raoul Ouval retire son ordre da jour et so 
rallie a celui de M. Lepère. 

M. Jules F e r r y dit que le gouvernement de
mande Tordre du jour pur et simple. 

L'ordre du jour pur et simple est mis aux voix 
et, à la majorité de 294 voix contre 234, sur 5.'8 
votants, est adopté. 

M . l e Prés ident invite la Chambre à régler 
Tordre du jour de la prochaine séance. 

M. Raoul Duval réclama la mise à Tordre da 
jour du projet relatif aux droits de doaaao. 

M. Bernier appuie la proposition do M. Raoul 
Duval. 

La Chambre, consultée, met à Tordre du jour, 
après le budget extraordinaire, les projets relatifs 
anx droits de douane, à la compétence des juges 
de paix, à l'instruction criminelle, aux délégués 
mineurs. Le surplus est ajourné. 

Plusieurs membres demandent que la prochaine 
séance soit fixée au 29 janvier. 

A la majorité de 264 voix contre 237, sur 501 
votants, la fixation au 29 n'est pa« adoptée. 

Plusieurs membres demandent la fixation au 27. 
La fixation au 27 est mise aux voix, et à la ma

jorité do 256 voix contre 210, sur 466 votants, est 
adoptée. 

La séance est levée à 4 heures 20. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
Les TÉLÉPHONES EN ALLKMAG.MC. — La Chambre 

Be commerce de Crefeld, à l'initiative de la-
que ' lees t dû le réseau téléphonique établi entre 
180 maisons de cette place, s'occupe de favori
ser l'extension de ce réseau à tous les princi
paux centres de la rive gauche du Bas-Rhin, 
dont Kempen, Oldt, Grefrath, Lobberich, Sûch-
teln, Dulken, Viersen, Monehen-Gladbach et 
Rheydt; l 'augmentation projetée est de 102 
milles. 

A cet effet, «ne subvention de 125,000 francs 
a été votée par la Chambre de commerce de 
Crefeld, plus une allocation annuelle de 250 fr. 
pendant cinq ans. En outre, chaque membre 
des Bourses de Crefeld, Kempen, Oldt, Grefrath, 
Lobberich, Siichteln, Dulken et Viersien s en
gage à une souscription annuelle de 250 francs, 
plus une subvention additionnelle de 75 francs 
par an pour la communication avec Gladbach 
et Rheydt . 

Des négociai ions sont en outre engagées avec 
les Chambres de Uusseldorf, d'Eberfeld, de 
Barmen et de Langenberg pour effectuer l'ins
tallation d'un réseau similaire reliant Crefeld 
avec les villes situées sur la rive droite du 
Bhin. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

(Ht IM eorresBtsaub sirttrsjim et ssr FIL srÈCUU..) 
•Séance du 14 janvier 

Présidence de M- PHII.IH'OTEAUX, vioe-préstdent. 
La séanee est ouverte a 2 heures. 

I n t e r p e l l a t i o n 
M. Raoul D u v a l rappelle qu'il a déposé hier 

une demande d'interpellation sur la politique du 
gouvernement dan* l'Extrême-Orient. 

M. Jules F e r r y dit' qu'il accepte la discussion 
immédiate de l'interpellation. 

La Chambre se prononce pour la discussion im
médiate. 

M. Raoul Duva l expose que depuis la dernière 
session, il s'est produit un fait grave qui appelle 
des explications, Ce lait est la retraite du ministre 
de U guerre. 

Après s'être associé aux vues du cabinet, le gé
néral Campenon s'en sépar*. Pourquoi ? Si le gou
vernement médite d'occuper actuellement un point 
continental en Chine, ou les caontagnas du '4'onkin 
dénuées de ressources ; »'il veut outrepasser l'ac
tion projetée en novembre, il ne lui appartient 
Pas de régler cette Question s^ns TajsdnUradnt du 

arleinent. (4pplaudisseiuents à droite). 
M. J . Ferry , pi a ident du conseil, répond que 

la Chambre a manifesté le 27 novembre le désir 
d'une action pi»; énergique ; d'où la nécessité de 
modifier l'ancien plan et de loi substituer Toqcn-
pation complète du fon^in (interruptions) et d'en
voyer de nombreux renforts. 

Le général Campeaon, dont le plan de campagne 
se limitait au Delta, a cru devoir i e retirer ; mais 
cette séparation a été loyale et courtoise. 

L'ancien ministre d« la guerre, n'a exprimé au
cune orainte sur (a situation militaire. 

L'orateur est fréquemment interrompu à droite 
et à Textrame-gaucbe. 

M. le g é n é r a l L e w a l , ministre de la guerre, 
déclare que la moiiLsatiui» n'est pas compromise 
et qu'elle ne lé sera pas tant qu'il occupera lo mi
nistère. 

M. Raoul Duvnl . — Nous ne savons toujours 
pas quelles sont les causes ue la retraite du géné
ral Cam'penon. 

L'orateur appelle l'attention de la Chambre sur 
la suppression de la comptabilité des approvi
sionnement» de la réserve et snr les dangers de 
cotte masure. On Ta prise pour puiser à loisir dans 
ces approvisionnements et sans demander des cré-

RELATIO.NS COMMERCIALES DL- CANADA AVEC L'EU
ROPE. — Les indications suivantes, empruntées 
au recueil consulaire belge, peuvent être utile
ment prises en note par les exportateurs fran
çais . Quant à ce qui concerne le développement 
des relations commerciales entre le Canada et 
la Belgique, nous ne pouvons que répéter ce 
que nous avons déjà dit : Toutes les industries 
de la Grande Bretagne et des Etats-Unis sont 
représentées uu Canada par des ageuts actifs 
qui visitent la clientèle et lui font des offres de 
service en exhibant des collections d'échantil
lons . Les maisons belges ne suivant pas cet 
exemple. Elles semblent attendre que l'ache
teur consente à se déranger pour aller chercher 
chez elles ce que les concurrents viennent lui 
offrir à domicile. Envoyer des prospectus ou 
des catalogues ne suffit pas, d'autant qur, la 
plupart du temps, ces documents expédiés par 
nos compatriotes sont t'cdtgés en langue fran
çaise. Ce serait une étrange naïveté de croire 
que, de ce côté de l'Atlantique, les commer
çants français se donneront la peine de les tra
duire. Si Ton veut fuir* des affaires avec le 
i.nnaiia, il faut être persuadé qu'avec un peu 
d'éqergie et d'audace nos industries trouveraient 
dans ce pays un débouché direct considérable. 
Nos Industriels doivent y envoyer des représen
tants pour l'étudier et créer des agences , sans 
lésiner surtout sur le taux des commissions et 
les frais de publicité. SU l'on veut s'établir com-
merciuicrutint dans un pays , il faut en accepter 
les usages. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Parts, 
15 janvier. — La pression barométrique est de 
746 à Nice; 753 a Biarritz; 7ôô à Paris, Lorlent, 
Dunkerquo. — Uue bourrasque menace directe
ment nos côtes ouest. — Baisse de 7°> • & Biarritz, 
3 à Perpignan, 1 à Brest. — Temps probable : 
vent des régions nord, neige. — Baisse do tem
pérature. 

CHRONIQUE'ÉLECTORALE 
L a » v m - i n l t o u s d e M. E. H a e a r e i 

Plus on considère les actes publics de M. 
Macarez, plu« on est frappé de l^ncunsistance 
de ses théories écunoiuiques et de la facilité 
extraordinaire avec laquelle il les accepte, les 
soutient, puis les rejette et les combat pour les 
reprendre ensuite et les abandonner un peu 
plus tard. 

Cela se fait avec une telle désinvolture, unw 
rapidité si soudaine, que parfuis on hésite et 
j'on se demande si le candidat opportuniste 

s'il n'y aurait pas d'aventure deux Macarez 
dont l'un jouerait à l'autre les fumisteries du 
plus mauvais goût. 

Les évolutions économiques de M. Macarez 
rappellent assez bien certaines scènes de fantas
magorie-. Un Maearez apparatt : vwrs croyez le 
tenir, un autre surgit . En y regardant de près , 
c'est toujours le même Macarez, mais il a 
changé de costume , je veux dire d'opinion ; 
tout à l'heure, vous aviez le Macarez meunier 
et l ibre-échangiste; maintenant, c'estle Macarez 
candidat et protectionniste. 

Remarquez que si M. Macarez n'avait pas la 
prétention de nous représenter au Sénat, il n'y 
aurait rien à dire à cela. M. Macarez est abso
lument libre de vouloir puis de ne plus vouloir, 
au risque de changer d'opinion demain, des 
droits sur le blé, par exemple , où l'impôt sur 
la betterave. « L'homme absurde est celui qui 
ne change jamais », mais l 'homme public qui 
change trop souvent , nous parait compromet
tant, car il y a de fortes chances pour qu'un 
jour ou l'autre sa mobilité ne perde irrémédia
blement les intérêts qui lui sont confiés. 

Voyez plutôt : 
M. Macarez disait le 21 mars 1884 devant la 

commission de là Chambre des députés chargée 
d'examiner la proposition de loi sur le régime 
des sucres : 

t Si vous établissiez dès à présent l'impôt 
» sur la betterave, vous ruineriez nos eul l iva-
• leurs et nos fabricants de sucre ». 

M. Macarez voit M. Tirard. . . visite fatale! 
M. Macarez n'a jamais sn résister aux séduc
tions d'un ministre opportuniste, alors même 
que ce ministre serait le pire ennemi des inté
rêts économiques du département du Nord. 

M. Macarez est ému des bonnes paroles que 
lui a dites M. Tirard. . . 

Il s'empresse de les rapporter au Conseil g é 
néral. . . 

Malheureusement, il parait qu'il les a mal 
comprises . . . 

Ici, ouvrons le procès-verbal de la séance du 
25 avril dernier : 

M. Macarez se dit autorisé par le ministre Je* 
finances à faire au Conseil général une commu-
cation relative à l'établissement d'une nouvelle 
base d'impôt, qu'il proposerait probablement 
aux Chambres. . . 

Cette communication produit un certain 
émoi dans le Conseil général. 

M. le Préfet est obligé de dire : t II n'y a pas 
de proposition du ministre. Il n'y a qu'une 
proposition de M^Macarez! > 

M. Macarez faiT amende honorable ; il n'en 
garde pas moins tous ses bons sentiments au 
ministre et, dans la séance du G mai , il tient à 
lui rendre un public hommage ; il déc'are que 
M. Tirard « connaît et apprécie parfaitement, 
quoi qu'on en dise, la crise agricole et sucrière. • 

Ce « quoi qu'on en dise • n'est-il pas char
mant ? 

Etonnez-vous après cela que M. Macarez soit 
un candidat « protectionniste «.selon le cœur da 
ce ministre libre-échangiste. 

Dans cette même séance du 6 mai , M. Ma
carez. dont a vu la déclaration devant la com
mission des sucres. M. Macarez < par esprit de 
conciliation » invite le Conseil général à se rallier 
à l'impôt sur la betterave proposé par la commis
sion de la Chambre des députés II! 

Attendez, ce n'est pas t o u t . . . 
Le vote du conseil général du Nord entraîne 

l'adoption par la Chambre de la loi établissant 
l'impôt sur la betterave dans les conditions 
actuelles. 

Le Conseil général et la Chambre ont fait ce 
qu'a demandé M. Macarez... « dans ua esprit 
de conciliation >. 

La Société des agriculteurs du Nord tient sa 
séance annuelle, 

M. Macarez lit . . . il lit péniblement avec quel
ques liaisons du genre de celle-ci : les quatre-
z-années, — mais enfin il lit un discours dans 
lequel il se prononce contre cette loi qu'il a 
tant contribué à faire voter. 

Il y a d»s inquiétudes, des mécouteotemeols , 
M. Macarez veut dégager sa responsabilité et 
il présente la loi nouvelle comme provisoire. 

Cette fois, les protestations s'élèvent. 
M. Georges, président du comité central des 

fabricants de sucre de France, envoie sa dé
mission de membre de la Société des agricul
teurs du Nord. 

Le journal La sucrerie indigène el coloniale et 
le Journal des Fabricants de sucre prennent à par
tie M. Macarez en lui rappelant qu'il est l'un 
des auteurs responsables de la nouvelle législa
tion. 

M. Dervaux-Ibled, de Wargnies-le-t iraod, 
adresse aux journaux une lettre dans laquelle,' 
après avoir préconisé les avantages que trou
veront, selon lui, dans la loi de juillet 1884, les 
cultivateurs et les fabricants de sucre du Nord 
il ajoute : ' 

« A un autre point de vue, M. Macarez a com
mis une erreur manifeste quand il a affirmé aue 1> 
loi du 29 juillet 1884 était provisoire. 

» Elle est définitive et je le prouve : 
» Quand une loi est provisoire.soa texte contient 

la mention formelle dosa durée. 
» Or, dans 1« loi qui nous occupa, v a-t-U rien 

de partil l "i a-t-il un seul mot qui indiqua «ne do
rée limitée? * 

« Jo lo mets au défi de prouver le contra i» 
• La loi ast perfectible sans aucun toute, M o 

elle est définitive. *^ *•••*• 
» D'ailleurs eette loi pourrait-elle être proT». 

» Le Parlement anrait-il cru faire une loi de 
progrès en lui donnant une formeprovH-oire, ? 

. Voyons, quel est le c l t i v a U n r oui modifierai* 
ses aboiements, quel fabricant reraU dos transfor
mations coûteuses »t, nomme Taeeuro M Maear*r 
on n entrevoyait après deux ans que l ' i u e o u * " i 

* frg'J1"1" ««dra i t tout progrès imposable. 
. Je dis donc : en cherchant à persuader loeà l t i l 

valeur que la loi n'est que provisoire, M. Macère* 
a nui aux intérêts agricoles et suori.rà d n N o " 

t ; 
V-, i 

- M. Ma«ar«z sait bien, au fond, qu'il m-m „ f t 
****** , t r è* bien qae in loi ee tdé f tn i t iv .o ïqn; 
si le cultivateur vent se sauver, il n'a qu'an?voie, 
a suivre, celle dn progrès, la production d" la beU 
tarare riche, que tout homme de s a v o i r \ f f l r m . 
être très possible dans le Nord, , u i bien plU 8 y , 2 
cultivée depuis longtemps et a«ao plein succàï 

» Pousser la aultore d a B a eette voie, S L , 

T " O V " V Ï Ï . " ? 0 n t ^ ' l i ^ , , • l u i » « » ~ r « w i - t r a 
vouL. une v e i e d * tergiversation, et d'inoertHnde», 

- »uer on 1 abandonnant sans défense à la 
y m p » * v i c t in , . d'une d é p l e r , ^ erreur, | ^ c ^ T ^ o ^ ^ d . fatr . M. M a ^ , d a n . 

V 

I 

file:///fflrm

